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Une bonne reprise… 
de l’inflation Section RENAULT 

N° 210       29 août 2022 

Le SM-TE et ses adhérents souhaitent à tous une bonne reprise du travail en 
ces retours de congés que nous avions bien mérités après un début d’année 
2022 intense. 

La période de congés a été marquée par la publication des résultats 
financiers du premier semestre 2022. Et la période de rentrée est marquée 
par une inflation qui s’affiche à des niveaux inégalés depuis plus de 30 ans 1. 

Les résultats financiers affichent un net redressement : la publication le 29 juillet 2022 des 
résultats semestriels du groupe, fait apparaître que l’implication et le travail des salariés du 
groupe ont permis de générer une Marge opérationnelle rééquilibrée à 4,7%, un Free Cash 
Flow positif à 959 Millions d’Euros, avec en prime un désendettement du groupe de 
1,2 Milliard d’Euros. 

Ces bons résultats contrastent violemment avec les chiffres de l’inflation publiés au même 
moment : l'inflation constatée depuis début 2022 (+6,1% au 31 juillet selon l’INSEE) et tout 
porte à croire que la situation ne va pas s’arranger dans les mois à venir. 

La communication des résultats financiers de Renault fait même état d’une contribution du 
prix des véhicules neufs de + 7,4% ! En fait, Renault en augmentant les tarifs de ses véhicules 
contribue à l'augmentation de l'inflation, et en augmentant les salariés à un niveau très 
inférieur à l'inflation, ne fait rien d’autre que spolier les salariés au profit de la MOP et du free 
cash flow. 

Tout cela ne fait que confirmer les constats exprimés lors des NAO de février 2022 de 
l’insuffisance flagrante des niveaux d’augmentations salariales proposés pour 2022 (voir nos 
interventions lors des rassemblements organisés au Technocentre, reportés dans nos tracts 
n° 197 et 199 sur : www.travaillonsensemble.org). 

Le SM-TE a écrit au Président de Renault SAS, Luca de Meo pour demander l’ouverture 
urgente d’une négociation centrale sur les salaires, demandant en base une Augmentation 
Générale des Salaires AGS de 7% dès la paie de septembre 2022. Retrouvez notre lettre au 
verso. 

 
1 La dernière année où l’inflation a été supérieure à 6% est 1984. Source : INSEE. 
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LR/AR et courriel 
 
 

LETTRE OUVERTE 

 
À : 
Société RENAULT SAS 
 
À l’attention de : 
Monsieur Luca de MEO 
Président de RENAULT SAS 
122 B Avenue du Général Leclerc 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
 
Copie : 
Monsieur Maximilien FLEURY 
Directeur RH France 
 

Versailles, le 26 août 2022 

Objet : Demande d’ouverture en urgence d’une négociation sur les salaires 

 

Monsieur le Président, 

Notre syndicat possède depuis le 25 octobre 2017 une section syndicale formée de salariés de RENAULT SAS 
adhérents de notre syndicat - au niveau et pour l’ensemble de l’entreprise RENAULT SAS. 

La période de reprise après les congés d’été s’avère source d’angoisses pour le personnel de l’Entreprise, tant 
l’inflation constatée ces derniers mois (+6,1% au 31 juillet selon l’INSEE) et la hausse substantielle que fait 
peser le renchérissement du coût de l’énergie sur l’ensemble des produits de consommation pèse sur les 
conditions de vie des salariés. 

Les prévisions des analystes qui tablaient encore il y a peu sur une inflation de 6,8 % sur l’année 2022 sont 
maintenant données comme significativement dépassées. 

Cette situation confirme que les NAO 2022 conduites par la DRH France d’un budget d’augmentations à 
hauteur de 1,9% sont complètement dépassées par la réalité, sans compter l’inflation de 2021 qui s’établissait 
déjà à 2,8%. 

La réalité sociale que vit nos collègues s’annonce donc comme de plus en plus dégradée. 

Par ailleurs, la publication le 29 juillet 2022 des résultats semestriels du groupe, à savoir une MOP rééquilibrée 
à 4,7%, un Free Cash Flow positif à 959 Millions d’Euros, avec en prime un désendettement du groupe de 
1,2 Milliard d’Euros, obtenus par l’implication et le travail des salariés du groupe, lève les réserves et les 
arguments avancés par la DRH pour limiter le budget des augmentations 2022, et nous donne toute confiance 
dans la faisabilité d’une hausse substantielle des salaires permettant de couvrir à minima l’inflation 2022 plus 
un rattrapage de l’inflation 2021. 

C’est ainsi qu’un budget de 4,2% pour les seuls premiers mois de 2022, la prise en compte des risques quant à 
l’inflation fin 2022, le tout couplé à un budget de 2,5% pour 2021 nous apparaît comme un minimum pour des 
AGS de nature à permettre aux salariés et à leur famille de faire face à cette situation. 

C’est pourquoi nous vous demandons d’ouvrir sans délai une négociation avec les syndicats représentatifs, 
pour des AGS à hauteur de 7% dès la paie de septembre en réponse aux besoins urgents des salariés 1. 

En vous remerciant par avance pour votre prise en compte, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le 
Président, l’expression de ma plus haute considération. 

Olivier DEBESSE 
Ès-qualités 
Section Syndicale SM-TE au niveau de Renault SAS 
Secrétaire Général du syndicat SM-TE 

 

                                                 
1 Le seul budget d’achat d’une automobile Renault a augmenté de 7,4% sur la première partie de l’année, aux dires de la communication 
financière des résultats du 1er semestre 2022  
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